
VAISSETTE (David), notaire de Lisle d'Albigeois, Lisle-sur-Tarn, minutes 1609, f°600 (v°) & 
ss., Archives départementales du Tarn, cote 3 E 4/1 (N/C), PH/AD82/Com/CB/20250119.

Testemant de pierre ballard [ou vallard]
filz de feu jean

Au nom de dieu et d(e )la saincte trinite
pere et filz sainct esprist amen saichent tous
presans et advenyr que l( )an de grace mil
six cens neuf et le dix huitiesme jour du
moys de novembre avant midy dans la
paroisse sainct estienne de violan (St-Etienne-de-Vionan) juridi(cti)on de
la( )ville d(e )lisle d( )albigeois diocese d alby et
seneschaucee de thol(ouse) regnant henry par
la grace de dieu roy de france et de navarre
dans la( )maison du testateur bas nomme
par devant moy not(aire) et tesmoingz soubz
nommes estably en personne pierre
ballard [ou vallard] filz a( )feu jean ]lab[ charpantier
habitant d(e )lad(ite) paroisse lequel dettenu
dans son lict et en une chambre de sad(ite)
maison d(e )maladye corporelle ]tout[ toutesfoys
estant en son bon scans antandemant et
parfaicte memoire ]ou[ ouye et cognoissance
considerant qu( )il ne y a rien plus certain
que la mort ny plus incertain q(ue) l( )heure
d( )icelle de son bon gred et voulounte a( )faict
ordonne son testemant nuncupatif et de
derniere voulounte comme s( )ansuict
premieremant a faict le signe d(e )la croix
en disant au nom du pere et du filz sainct
esprit amen ]a( )rec[ a( )recommande son ame
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vic

a dieu et a( )la glorieuse vierge marye et
a( )tous les sainctz et sainctes de paradys
et volleu quand son ame separera de son
corpz icellui estre collocque au royaulme
des cieulx et son dict corpz ensepvelly
en lad(ite) esglize s(ain)t estienne de violan et aux
tombeaul de ses encestres et predecesseurs
et que ses honneurs et funerailhes
luy soient faictes a la voulounte et
dixcreption de anthoinette talhafere sa
femme et aulx despans de ses herettiers
item donne et legue pour tout droict
d( )institution heredictaire part et portion
a helayne et marye ]vall[ ballardes
ses filhes legitimes et naturelles



et d(e )lad(ite) talhafere a( )chescune d( )icelles
la somme de cent cinquante livres t(ournoi)z
deux robbes scavoyr l( )une drap de marchant
et l( )au(tr)e drap grys ou blancquet d(e )peysan (lire : paysan)
une couette et coissin avec cinquante livres
d(e )plume ]et[ quatre linseulz et une couverte
du pays le tout bon et suffisant 
suivant la quallitte de sesd(ites) filhes payable
]a( )ch[ le tout a( )chascune d( )icelles scavoyr la
somme de soixante livres robbes couette
coissin plume linseulz et couverte le jour
d(e )leurs nopces et la somme de quatre vingtz
dix livres restans d(e )lad(ite) somme de cent
cinquante livres payable dix livres
]chesc[ chesqun annee a( )compter du jour ]d(e )leurs[ /d(e )leurs/
dictes nopces jusques a( )fin de paye et
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avec ses a( )faict led(it) ballard testateur
lesd(ites) helaine et marye ballardes sesd(ites)
filhes ses herettieres ]universelles[ particullieres
et veult que au(tr)e chose ne puissent
demander en sesd(its) biens ny a( )son herettier
ou herettiers item donne et legue led(it)
ballard testateur a( )lad(ite) talhafere sad(ite)
femme d(e )pantion anuelle et perpetuelle ]tant[
pandant son vefvaitge et tenant vye
vifduelle troys cestiers bled fromant meseure
dud(it) lisle une baricque d(e )vin peur et une au(tr)e
baricque de demy vin la somme de neuf livres
t(ournoi)z po(ur) achapter ung porceaul sel huille
chausses et souliers le tout payable lesd(its) troys
cestiers bled a( )la( )magdalleyne ]une baricq[ lad(ite)
]bar[ baricque vin et demy vin a( )la canelle ausquelles
fins son herettier sera tenu d(e )ba(i)lher le boys
et lad(ite) somme ]pa[ de neuf livres payable
a( )chesqune feste de nouel comme aussy luy
donne une robbe drap grys ou blancquet
et drap de peysan payable de quatre en quatre
ans et sera permis a( )lad(ite) talhafere sy bon
luy semble faire sa demeure et residance
dans la maison dud(it) testateur auquel effect
son herettier sera tenu luy ba(i)lhe le service
des meubles qui luy seroient necessaires suivant
sa quallitte et de( )mesmes veult que lad(ite)
talhafere aye le service de son jardrin
et po(ur) son antretenemant ensemble que
puisse prandre des frutaiges des biens d( )icell(ui)
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vicii

testateur toutesfoys sans n( )en rien ]defr[
defraulder et avec ses a( )faicte lad(ite) talhefere
sad(ite) femme son herettiere particulliere et veult
que au(tr)e chose ne puisse demander sur
sesd(its) biens a( )l( )advenyr sy veult et ordonne
icell(ui) testateur que lesd(ites) helaine et marye
ballardes sesd(ites) filhes soient nouryes et
antretenues dans sad(ite) maison et tenues
vesteues et chaussees aulx despans de son
herettier ou herettiers jusques au jour
que soient collocques en mariatge a( )la
charge par elles de trava(i)llier d(e )leur
pouvoyr au proffit dud(it) herettier et
pour ce que chef et fondemant d(e )tout
testemant est ]inst[ institution  d( )heretier
ou herettiers a ceste cause icelluy ballard
testateur a( )faict cree et d(e )sa propre
bouche nomme son herettier ou herettiers
universel ou universelz general ou generalz
en tous et chescungs ses au(tr)es biens meubles
immeubles presans et advenyr droictz boix
actions ou que soient et puissent estre
scavoyr est le postum ou postumes que
lad(ite) talhafere sad(ite) femme fera au cas
seroict ensaincte po(ur) par led(it) postum ou
postumes faire de sesd(its) biens a( )leurs plaisirs
et voulountes tant en la vye qu( )en la mort
]a( )la charg[ et a( )c( )est effaict partyr et diviser
entre ]i[ eulx esguallemant sesd(its) biens a( )la
charge aussy d(e )payer esguallemant tous
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ses debtes et leguatz et au cas sad(ite)
femme seroict ensaincte d( )ung postum et d( )une
postum en ce dict cas il donne a( )lad(ite)
postum mesmes et semblable leguat
que donne et legue a sesd(ites) au(tr)es deux
filhes et advenant que seroict postum
vult et antant led(it) testateur que sy vient
a( )mouryr sans enfans procrees de son legitime
]mariatg[ mariatge que tous sesd(its) biens
viennent et retournent d(e) plain droict ]a sesd(ites)[
et esguallemant a sesd(ites) filhes survivantes
a( )icell(ui) postum et au cas seroient
postumes veult icell(ui) testateur que l( )ung
succede a( )l( )au(tr)e en sesd(its) biens po(ur) appres
en disposer comme dict est en faveur de
sesd(ites) filhes survivans advenant que
led(it) postum succede viendroict a deceder



sans enfans procrees de son legitime
mariatge ^° led(it) cas advenant que l( )ung
et l( )au(tr)e desd(its) postumes sy poinct en y a
viendroient a( )mouryr sans ]laisser[ laisser
enfans d(e )leur dict legitime mariatge comme
dessus est dict le tout viendra d(e )plain
droict a sesd(ites) filhes survivans a iceulx
sy veult et ordonne led(it) ballard testateur
que comme dict est sad(ite) femme soict ensaincte
de postum ou postumes qu( )elle avec bertrand
ballard son nepveu soient tuteurs et
administrateurs ensemblemant desd(its) postumes

^° et par ce moien ded...
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